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 Paris, le 18 février 2008 
 
 Monsieur Jean-François Copé 
  Palais de l’Elysée 
 55, rue du faubourg Saint-Honoré 
 75008  Paris 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Syndicat de producteurs indépendant fondé en 1972, l’Association Française des Producteurs de Films et 
de Programmes Audiovisuels comme nombre d’autres acteurs du secteur s’est largement interrogée sur les 
conséquences de la suppression de la publicité à la télévision publique. Ainsi que nous nous en sommes 
ouvert dans un récent courrier à Madame la Ministre de la Culture et sans polémique sur cette suppression 
de la publicité dans les grilles de programmation des chaînes du service public, nous pensons qu’il peut 
s’agir d’une occasion rare de faire évoluer le secteur. Vous n’êtes pas sans savoir l’interdépendance étroite 
et existante de longue date entre les professionnels de la production audiovisuelle et le groupe France 
Télévision, toute modification du contrat d’objectif et de moyens du groupe France Télévision aura 
inévitablement des répercussions majeures sur un secteur économique déjà fragilisé par un sous-
financement structurel. Ces dernières années, l’évolution de la télévision publique a conduit nombre de 
producteurs à reconsidérer leurs pratiques, la décentralisation amorcée des processus décisionnaires en 
matière de production audiovisuelle concourant à cet état de fait. Aujourd’hui, la décision du Chef de l’Etat 
devrait ouvrir la voie à une refondation des relations entre les chaînes du service public et les producteurs 
tant au niveau national qu’au niveau local afin de garantir le maintien d’un service public de qualité. 
Producteurs, porteurs de projets, tant dans l’audiovisuel que dans le cinéma, les membres de notre syndicat 
concourent à la fabrication des programmes diffusés sur les chaînes publiques, aussi nous souhaiterions 
être associés à la réflexion dont est chargée la commission que vous présidez. 
 
Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Alain Lavalle Jean Philippe Bernard 
Vice Président en charge de l’Audiovisuel Président de l’AFPF 
 


